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N° 8 — XXVIP anndc. Ier «lout 1919.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

• Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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La Croix-Rouge Suisse et son aetivite en temps de paix

Ayant lu comment la France a rEpondu

ail questionnaire du Görnitz international,
nos lecteurs verront avee interet la re-

ponse du Secretariat general de la Croix-
Rouge suisse.

La lettre est datee du 8 mai 1919,
et dit:

« Monsieur,
DefErant aux instructions que vous avez

bien voulu nous donner dans votre circu-
laire du 13 fevricr dernier, nous avons
l'honneur de vous prEsenter le bref
rapport qui suit, concernant 1'activitE de paix
deployEe jusqu'ici par notre Croix-Rouge
suisse. C'est intentionnellcment qu'ä ect
cgard nous laisscrons de cote notre ocuvre

pendant la mobilisation de 1'armEe suisse,
c'est-it-dire la fourniture de personnel et
de matdriel pour seconder le service sani-

taire, l'assistance de soldats nEcessiteux
et malades, le rapatriement de quelquc
60,000 invalides des pays belligErants,
notre action ä l'occasion de l'epidemie de

grippe, etc., car, a lire votre circulaire, il

nous parait que vous entendez vous servir
des rcnseignemcnts concernant la Croix-
Rouge suisse cssentiellement pour etablir
la base du futur travail de paix de la

Croix-Rouge internationale. Nous nous
bornons diss lors, co.mme il vient d'etre

dit, a csquisser succintement notre ceuvre
de paix, faisant d'ailleurs remarqucr ex-

prcssemcnt que nous vous donnerons tou-
jours bien volontiers des renseigncments
dEtaillEs sur tous les points qui vous intE-
resseraient.

a) Formation d'infirmieres. — Dans

une brochure, le prof. Dr E. Röthlisberger,
sous-directcur du Bureau international de

la propriEte intellcctuelle, dit que la fon-
dation « Etablissement de la Croix-Rouge
suisse, Lindenhof, pour formation d'infir-
mieres ä Berne » est l'institution la plus
importante de notre societe. CrEEe en 1899

par le D1' W. Sahli, ancien secretaire general
de la Croix-Rouge suisse, cet Etablissement

a pour objet de former des gardes-malades
capablcs, instruites sur une base scienti-
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fique. Sou fondatcur est parti du fait que,

pour le grand dommage de la population, j

lc soin des malades etait excrce par unc

quantite dc personnes clepourvues aussi
bien de toute formation speciale que d'une

juste comprehension de cettc profession.
Bon noinbre de femmes et de jeunes filles,
qui auraient eu pour cctte dernierc le feu

sacre qu'clle exige, mauquaient de la possibility

memo de faire l'apprentissage voulu,
ä moins de passer par des institutions
rigoureusement professionnelles.

L'dcole d'infirmicres de la Croix-Rouge
suisse a derrifere eile dejä tout un passe
d'activite bienfaisante. Depuis sa fondation
elle a re§u et instruit 507 Aleves, dont
345 excrcent encore la profession, les

autres l'ayant abandonueo par suite de

maladic, de mariage, etc., on etant dhcodees.

De 1^2 annee ä l'origine, l'apprentissage
a ete porte it 3 ans avec le temps; la
prcmiferc annee en est consacree ä l'intro-
ductiou au soin des malades, e'est-a-dire
ä la theorie, ct les deux dernieres ä un
stage pratique dans des stations d'höpital
d'une certaine importance. Cet apprentis-
sage accompli, les el lives reyoivent un
diplöme de scßur de la Croix-Rouge, tout
en demeurant libres d'exercer leur pro-
fession comme elles l'cntendent, soit dans
des hopitaux, soit dans des postes de la

Croix-Rouge, soit encore- pour leur propre
compte. Celles qui ont passe un contrat
avec la Fondation sont assumes contre la
maladie et l'invalidite par une caisse en

faveur de laquelle la Croix-Rouge suisse

effcctue d'importants versements.
Outre l'ücole d'infirmiferes et l'höpital

qui en depend, la Croix-Rouge possede

un home de gardes-malades, lui permettant
dc fournir en toutes circonstances au public
le personnel hospitalier ndcessaire. Les
sceurs de cet etablissement touchent un
salaire fixe, et de plus unc allocation

speciale pour chaquc journec dc service.

Au home est rattache un bureau do placement

pour les infirmiers et infirmieres
libres qui font partic de 1'Alliance suisse
de gardes-malades (voir ci-dessous); cette
institution fonctionne it titrc gratuit.

Pour le cas d'une mobilisation de guerre,
la Croix-Rouge suisse mot it disposition
du Service sanitaire de l'armee un certain
nombrc do « dctachements » de soeurs. Cos

demibres sont tenues de donner suite a

tout appel en vue du soin de soldats
malades ou blesses. II a conclu avec
les hopitaux des conventions aux termcs
desquelles ils doivent, en cas dc mobilisation,

odder une partie des sceurs de la

Croix-Rouge qui y servent.
La Croix-Rouge ne s'occupe pas scule-

ment des soeurs travaillant sous son dgide;
elle jouc aussi un role capital en ce qui
concerne le personnel hospitalier libre du

pays. C'est en effet avec son aide ct sous

sa responsabilitd qu'a et4 fondle 1'Alliance
suisse des gardes-malades, qui s'est

impost pour rdgle de n'admettrc dans son
sein et de ne fournir au public qu'un
personnel hospitalier (des deux sexes) capable
au point de vue professionnel, et Präsentant

toute garantie de morality. Ladite
\ alliance a institud un cxamen suisse do

garcles-maladcs, qui a lieu sous le controlc
de la Croix-Rouge; la majority du
personnel se recrute parmi les gens qui n'ont

pas eu l'occasion de suivre les cours d'une
(icole, et qui ont des lors appris le metier
d'une manibre autodidacte. Outre cette
amelioration dans la formation du
personnel hospitalier libre, l'Alliance suisse des

gardes-malades, qui compte cinq grandes
sections, avec environ 1 500 infirmiers et
infirmibres, a pour objet non seulemcnt
d'assurer des soins belauds aux malades

en gbnbral, mais aussi d'ambliorer la situation

materielle et sociale de ses membres.

b) Personnel de transport. — La Croix-
Rougc suissc ct ses sections forment ct
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entretienncnt un certain nombre dc co-
lonues dc la Croix-Rouge, composdes dc

gens qui, dispenses du service militairc
cn i'aison de petits (Infants physiques,
n'en sont pas raoins aptcs au service dc

sante volontaire. Ccs colonnes ont un
uniforme; le service y est volontaire. Elles
s'exercent au ^transport des malades et des

blesses, dans l'improvisation de moyens
ad hoe et d''installatiorrs d'höpital. A pros
avoir suivi un cours special, leurs membres

peuvent aussi faire l'office de desinfcc-
teurs.

c) Materiel. — La Croix-Rouge suisse

tend, par l'acquisition successive de materiel
de transport et d'höpital, ä completer le

materiel sanitairc de 1'armde. Quclques-unes
do ses sections louent en temps de paix
leur materiel d'höpital a la population
civile indigente, it laquelle il rend d'ex-
cellcnts services.

d) Samaritains (secourisme). — Une
autre institution tout particulihrement ddve-

loppee en Suisse est cellc des samaritains,

qui travaille sous le contröle et avec
1'appui le plus dtendu de la Croix-Rouge.
Lcs samaritains, de l'un et 1'autre sexe,
sont instruits au moyen de cours spdeiaux
cn vue de porter lcs premiers secours,
en attendant le mddecin, dans le cas d'acci-
dents et d'dvdnemeuts de tout genre. En
outre les samaritaines, notamment, sont
formdes aux soins des malades ä domicile,
afin de mieux pouvoir seconder les mdde-

cius ä cet egard; on veille ndanmoins

strictement ä ce que ces personnes ne se

donnent pas pour infirmihres profession-
nelles. Sous les auspices de la Croix-Rouge
ct avec son aide morale et materielle, les

samaritains et samaritaines se sont groupds
en une « Alliance des samaritains suisses »,

dont les 350 sections comptent environ
16,000 membres.

Contrairement ä ce qui est le cas dans

la plupart des autres pays, en Suisse le

secourisme n'est pas restreint aux grands
centres, mais s'dtend sur tout le tcrritoirc,
pdndtrant möme dans les valines les plus
dlevees, et de ce fait est devenu fort
populaire, ä tel point qu'on peut dire
maintenant qu'il est un veritable bien
national. La Croix-Rouge voit dans cette
vaste et solide institution un moyen effi-
cacc de rdpandre les iddes d'hygiene, sous

une forme a la fois aisdmont comprehensible

et appropri.ee aux circonstances, dans

les couches les plus profondes du peuplc.
Les nombreux cours donnes ä cet egard

depuis quarante ans ont produit de leur
cöte des resultats probants.

e) Hygiene populaire generale. — A part
lcs cours dont il vient d'etre parle, la

Croix-Rouge s'efforce, au moyen de

conferences qu'elle fait donner dans toutes les

r6gions du pays, d'ameliorer 1'hygiene populaire

et d'evcillcr l'interet des masses en

faveur dc cet important facteur educatif.
La societe appuie d'ailleurs cettc ceuvre

en publiant trois revues: en langue allc-
mande, Das Rote Kreux, organe bi-mensuel
traitant de secourisme et d'hygiene populaire,

et les Blätter für Krankenpflege,
qui paraissent chaque mois et servent
aussi d'organe ä l'Alliance des gardes-
maladcs; en langue fran§aise, La Croix-
Rouge suisse, revue mensuelle des
samaritains suisses, soin de malades et hygiene
populaire.

f) Aide en cas de catastrophes. — La
Croix-Rouge suisse s'est fait un devoir de

servir de poste central de collecte dans

le cas de catastrophes nationales et
internationales. Elle a partieipe ft la guerre
du Transvaal par l'cnvoi d'une ambulance,

Lors du tremblcment de terre qui a

ravagd I'Ralie meridionale, notre societe

a recueilli plus d'un demi-million de francs
et a envoyd de grandes sommes d'argent
et des quantitds considerables de vivres
dans les regions atteintes. En outre elle a
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construit toute line serie do maisons a

l'dpreuve des mouvements sismiques, taut
ä Messinc qu'ä Reggio do Calabrc.

Dans la guerre des Balkans, la Croix-
Rouge a envoys sur lc theatre des hostility

4 dütachements de personnel mddieal

et hospitalier, ainsi que d'importantes quantity

de vivrcs et d'effets d'habillement.

g) La Croix-Rouge suisse et quelques-

unes des sections se sont ögalement
occupies d'autres questions encore en matiere

d'hygiene sociale, bien qu'il existc en Suisse,

depuis des anuses dijä, des institutions
bien organisees dans ce domaine. La socidti
s'est vouee plus spicialement ä la luttc
contre la tuberculose et les maladies vini-
riennes, au moyen de conferences de propa-
gande et de publications; eile n'a d'ailleurs

pas non plus nigligi la protection de la

fenime et de l'enfant, et s'est preoccupee
de 1'hygiene scolaire, des questions d'edu-
cation de toute especc ainsi que de la

lutte generale contre les epidemics.

Desiderata.

Yu les conditions particulieres dc la

Suisse, les mesures suivantes nous parais-
sent desirables pour l'oeuvre de paix de

la Croix-Rouge:

I. Soins des malades. — Creation do

nouvelles publications pour ^instruction
du personnel hospitalier des deux sexes.

La Croix-Rouge doit insister pour que
dans chaque pays l'exercice de la
profession de gardes-malades soit subordonne

a la possession d'un diplöme de 1'Etat.

La haute surveillance et le contröle d'in-
firmiers ct d'infirmihres devraicnt etre

deiegues ä la Croix-Rouge.

Relativement ü l'igalite de traitement
du personnel hospitalier de toutes les

nations, il y aurait lieu de fournir de

sftrcs garanties an sujet d'unc instruction
uniforme de ce personnel.

II. Epidemics. — Les autorites chargees

d'appliqucr les mesures sanitaires devraient
faire appcl au eoncours de la Croix-Rouge
dans le cas d'epidemies prisentant un
danger giniral. Son champ d'action devrait
embrasscr, d'autrc part, la lutte contre la
tuberculose, contre les maladies vene-
riennes et contre la mortality infantile.

III. Hygiene. — II faudrait que la

Croix-Rouge s'occupe encore plus active-
ment que jusqu'ici de la propagation de

l'hygihne dans les milieux les plus etendus
de la population, par le moyen de cours
ct conferences de tout genre. Elle devrait
igalemcnt veiller ä ce qu'un bon enseigne-
mcrit dc l'hygiene soit introduit dans les

icoles.

IV. Aide en cas de catastrophes. — Les

Croix-Rouges nationales devraient faire
en sorte d'etre reconnues, par leurs Etats
respectifs, com me organes collecteurs cen-
traux en cas de malheurs et catastrophes
tant nationaux qu'internationaux.

V. Protection des societes de la Croix-
Rouge. — Les institutions de Croix-Rouge
itranghres ne devraient pas etre admiscs
ä travailler sur le territoire national, afin
d'iviter de fächeuses complications.

Les divers Etats devraient vouer plus
d'attcntion ä la protection du norn et de

l'emblhme de la Croix-Rouge.

Secretariat general de la Croix-Rouge suisse,

D' C. Ischek. »

AVIS. Nous publions en fin de ce nurnero, et sur la demande de plusieurs
donateurs, la Liste de dons en faveur des Suisses necessiteax ä Vetranger.
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